
 C’est quoi ?  Pour qui ?  Bon à savoir
Versée par le Conseil général,  
la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) permet 
de financer les dépenses liées à votre  
handicap dans la vie quotidienne. 

Place-handicap :
• évalue la PCH,
•  vous demande votre avis par courrier,  

à retourner signé,
• vous envoie la décision par courrier.

Le Conseil général :
• vous adresse un courrier avant le paiement,
•  vous verse la PCH sur présentation de facture(s).

 Qui fait quoi ?

Elle concerne 5 types d’aides, dans la limite  
des montants et durées fixés par la loi :

  aides humaines pour les actes essentiels  
de la vie quotidienne (auxiliaire de vie,  
aidant familial, forfait surdité ou cécité, etc.),

  aides techniques et acquisition d’équipements 
liés au handicap sur présentation de devis  
(fauteuil roulant, appareillage auditif, rampe  
d’accès, etc.),

  adaptation du logement,

  adaptation du poste de conduite (véhicule)  
ou prise en charge de surcoût de transport,

  aides animalières (chiens guides).

Vous êtes handicapé :  
Vous présentez une difficulté absolue  
ou deux difficultés graves et durables pour au 
moins deux activités dans les domaines suivants : 

• vous déplacer, marcher,
• vous laver, vous habiller, manger,
• parler, entendre,
• gérer votre sécurité, vous orienter dans le temps.

Vous avez moins de 60 ans 
(ou moins de 75 ans si le handicap répondait  
aux critères d’attribution avant 60 ans  
ou si vous continuez une activité professionnelle).

Vous habitez de façon stable en France 

La PCH peut être complétée  
par une aide complémentaire :  
En cas de sommes importantes vous restant à payer, 
vous pouvez déposer une demande de Fonds Départemental  
de Compensation du Handicap auprès de Place-handicap. 

La PCH ne peut pas financer une aide ménagère
La PCH ne peut pas être accordée pour l’aide aux tâches  
ménagères (courses, préparation des repas, ménage). 

La PCH est possible en établissement
Elle peut être attribuée aux personnes :
• hospitalisées, 
• hébergées dans un établissement social ou médico-social, 
•  hébergées, sur décision du Département, dans un établissement 

situé dans un pays ayant une frontière commune  
avec la France, sous conditions.

La PCH est cumulable avec
•  l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH),
• l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (AEEH) de base, 
•  une pension d’invalidité du régime de la sécurité sociale,  

(sous conditions).

La PCH n’est pas cumulable avec 
• l’allocation personnalisée d’autonomie (APA),
• l’allocation compensatrice tierce personne (ACTP),
•  les compléments d’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

(AEEH) (sauf l’élément 3 de la PCH : adaptation du logement).

La PCH ne se déclare pas aux impôts
Vous ne déclarez pas la PCH aux impôts (ce n’est pas un revenu). 
Votre aidant familial doit déclarer les sommes qu’il perçoit 
dans la catégorie des « bénéfices non commerciaux (BNC) ».



  Comment 
demander la PCH ?

Retirez un dossier de demande
• sur place (voir coordonnées au verso),
• sur le site www.place-handicap.fr,
•  auprès du centre communal d’action sociale 

(CCAS) de votre commune, ou à la Caisse  
d’Allocations Familiales (Caf).

Remplissez, datez et signez 
• le formulaire unique de demande,
•  le Certificat médical Cerfa signé par un médecin  

de votre choix (cachet obligatoire).

Adressez le dossier complété  
à Place-handicap,  
avec les pièces suivantes :
•  la copie d’un justificatif d’identité  

(et celle du représentant légal pour un mineur),
•  la copie d’un justificatif de domicile (en cas  

d’hébergement : une attestation sur l’honneur  
accompagnée d’un justificatif de domicile  
de l’hébergeant), 

•  la copie du jugement et la copie d’un justificatif 
d’identité du représentant légal (seulement  
en cas de protection juridique).

Conservez une copie de votre dossier

Conseil : Pour bien évaluer vos besoins, l’équipe 
de Place handicap a besoin d’une description 
précise de votre situation, de vos difficultés 
et de vos attentes. Faites-le dans la rubrique 
« Projet de vie » du formulaire de demande.

Prestation 
de Compensation 
du Handicap 
(PCH)
Pour compenser les conséquences 
de votre handicap au quotidien 
et améliorer votre confort de vie.
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Fax
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Site internet 
www.place-handicap.fr

Horaires 
•  du lundi au jeudi 

de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30 
•  le vendredi de 9 h à 12 h 

Permanence téléphonique 
•  du lundi au jeudi 

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
•  le vendredi de 9 h à 12 h  

et de 14 h à 16 h 30
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